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Sous-direction Entreprises et  Connaissance des Marchés 
Division Entreprises et Promotion Nationale 
Adresse :  
12 rue Henri Rol-Tanguy 
TSA 30003 
93555 Montreuil s/ Bois cedex 
Tel :  01 73 30 31 40 
Fax : 01 73 30 30 47 

 
 

DECISION DU DIRECTEUR DE L'OFFICE DE L'ELEVAGE  
RELATIVE A UNE MODIFICATION DE LA PROCEDURE D’ATTRIBUTION DE L'AIDE AUX 

INVESTISSEMENTS DES ENTREPRISES LAITIERES DE TRANSFORMATION 
 

NUMERO : CDP/2008-07/35 
DATE : 16 JUILLET 2008 

 
OBJET : Rectificatif de la procédure d’attribution de l'aide de l'Office National Interprofessionnel de 
l'Elevage et de ses productions aux investissements des entreprises laitières de transformation 
 
BASES JURIDIQUES ET TEXTES DE REFERENCES :  
- Lignes directrices de la Communauté concernant les aides d'Etat au secteur agricole (2006/C319/01). 
- Régime notifié n° 553/2003 du 28 juillet 2004 concernant les aides aux entreprises de commercialisation 

et transformation du secteur agricole 
- Article R.621-21 du décret n° 2006-634 du 31 Mai 2006 relatif aux organismes d’intervention agricoles et 

modifiant le titre II du livre VI du code rural 
- Circulaire DGPEI/SPM/SDEPA/C2006-4050 du 21 juin 2006 relative aux critères d’attribution de la Prime 

d’Orientation Agricole (POA), de la Subvention à la Coopération, du FEOGA et du FEADER en phase 
transitoire aux investissements de transformation des industries laitières 

- Circulaire DGPEI/SPM/SDEPA/C2006-4051 du 21 juin 2006 relative à la procédure d’attribution de l'aide 
de l'Office National Interprofessionnel de l'Elevage et de ses productions aux investissements des 
entreprises laitières de transformation 

- Avis du Conseil de Direction Plénier de l'Office de l’Elevage du 16 juillet 2008 
- Approbation du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 
 
MOTS-CLES : Produits laitiers, beurre, poudres de lait, lait de consommation, subvention, prime 
d’orientation agricole, POA, FEADER, plan de développement rural national, investissement, 
transformation, reconversion, restructuration. 
 

Premièrement, cette décision modifie les postes éligibles de la circulaire 
DGPEI/SPM/SDEPA/C2006-4051 qui institue une aide de l'Office national interprofessionnel de 
l'élevage et de ses productions (Office de l’élevage) aux investissements des entreprises laitières 
menés dans le cadre des actions de restructuration ou de reconversion dans les secteurs du 
beurre, des poudres de lait et du lait de consommation, notamment pour la phase transitoire du 
FEADER.  

 
Le paragraphe 3-1-1 de la circulaire DGPEI/SPM/SDEPA/C2006-4051 intitulé « les postes 

éligibles » est modifié. A la fin du paragraphe c), le texte suivant « Les postes du génie civil et du 
second œuvre ainsi que le prétraitement du lait ne sont toutefois pas éligibles, sauf au cas d’un 
projet d’investissements commun réalisé par plusieurs entreprises. Par dérogation, les postes du 
génie civil et du second œuvre peuvent être pris en charge pour la construction de caves 
d’affinage. » est remplacé par « Le poste du prétraitement du lait n’est toutefois pas éligible, sauf 
au cas d’un projet d’investissements commun réalisé par plusieurs entreprises ». 

 



 

2/4 

Deuxièmement, cette décision modifie les annexes à remplir par les services vétérinaires. Le 
paragraphe 7-c) troisième alinéa est modifié. Le texte suivant « que les installations sont en 
conformité vis-à-vis de la réglementation en matière sanitaire, d’identification des différentes 
espèces, de traçabilité, de bien-être des animaux à l’aide de l’annexe 2 ci-jointe remplie par la 
DDSV » est remplacé par « les installations sont en conformité vis-à-vis de la réglementation en 
matière sanitaire à l’aide de l’annexe 2 ci-jointe remplie par la DDSV ». 

 

 
 
 
 

 
Fait à Montreuil sous Bois, le
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ANNEXE 1 : demande de subvention à l’Office de l’élevage 

Attestation concernant la réglementation en matière sanitaire 
 
 
 
 

Partie à remplir préalablement par l’entreprise 
 

Nom de l’entreprise : 

Adresse : 

N°Siren :                                                            Code NAF/APE : 
 
 
 
 

Partie à remplir par la Direction des Services Vétérinaires et à retourner à l’entreprise 
 
1- Agréments sanitaires 
Je soussigné, ………………………………., Directeur des Services Vétérinaires du………..(département) 
 
Déclare que l’entreprise : 
(nom et adresse) 
 
 
Et l’ensemble des ses installations sont agréées dans leur département d’installations. 
 
Structure - Implantation N° d’Agrément 
  
  
  
  
  
 
 
1- Avis sur le projet stratégique de l’entreprise 
 
J’émets un avis ……………. au projet élaboré par l’entreprise et pour lequel une subvention est 
demandée à l’Office de l’élevage et je certifie, notamment qu’il répond aux dispositions 
réglementaires en vigueur en matière sanitaire. 
 
 
Fait à………………….., le 

 
 
 
 

Signataire et cachet 
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ANNEXE 1 : demande de paiement du solde par l’Office de l’élevage 

Attestation concernant la réglementation en matière sanitaire 
 
 
 
 

Partie à remplir préalablement par l'entreprise 
 

Nom de l’entreprise : 

Adresse : 

N°Siren :                                                            Code NAF/APE : 
 
 
 
 

Partie à remplir par la Direction des Services Vétérinaires et à retourner à l’entreprise 
 
1- Agréments sanitaires 
 
Je soussigné, ………………………………………. 
 
Déclare que l’entreprise : 
(nom et adresse) 
 
 
 
Et l’ensemble des ses installations sont agrées dans leur département d’installations. 
 
Structure - Implantation N° d’Agrément 
  
  
  
  
  
 
 
2- Avis sur les investissements réalisés de l’entreprise 
 
Je certifie que les installations visées par la subvention de l’Office de l’élevage sont en conformité vis à 
vis de la réglementation en matière sanitaire. 
 
 
Fait à………………….., le 

 
 
 
 

Signataire et cachet 
 


